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RAPPORTSESSION 2025

De la Commission Constitution, Lois organiques, Administration publique, Organisation judiciaire relatif à l’examen de la Proposition de Loi organique la présente loi organique déterminant les privilèges, les avantages et la protection accordés aux anciens présidents de la République, aux anciens chefs d’État et à leurs conjoints. 



Présenté par l’honorable Conseiller……………………………………………… 
 10 février 2026

I. ASPECTS CONTEXTUELS 
À la date du 5 septembre 2021, la République de Guinée a amorcé un processus politique avec une implication normative majeure : l’élaboration d’une nouvelle constitution ; une constitution dont la rédaction devrait reposer sur une double exigence de participation et d’inclusion. Cet objectif politico-citoyen est en grande partie réalisé. Car, depuis le 26 septembre 2025, la Constitution de la République de Guinée, issue de ce processus citoyen, a été promulguée et publiée. 
Est-ce à dire, pour autant, que ce processus est bouclé et clos ? La réponse à cette question est négative. Car, c’est la constitution, faute de pouvoir énoncer des règles aussi détaillées qu’il serait nécessaire, a prévu des lois organiques pour la compléter et la préciser. 
La définition des avantages, des privilèges des anciens présidents de la République et de leurs conjoints constitue l’une des matières pour lesquelles une loi organique est requise par la Constitution. Suivant l’article 74 de la Constitution, « Les anciens Présidents de la République et leurs conjoints bénéficient de privilèges, d’avantages matériels, financiers et d’une protection, dans les conditions déterminées par une Loi organique. Cette disposition s’applique également à toute personnalité ayant exercé les fonctions de Chef de l’État ». On sait qu’au titre de l’article 131 de la Constitution, « Les lois qualifiées d’organiques par la présente Constitution sont adoptées ou modifiées par les deux Chambres réunies en Conseil de la Nation, à la majorité des deux tiers (2/3) des membres qui le composent, sous réserve des dispositions de l’article 196. Or, suivant cet 196 de la Constitution, « En attendant l’installation effective des Institutions de la République prévues par la présente Constitution, les organes de la Transition demeurent compétents pour exercer les fonctions, missions et attributions qui leur sont dévolues par la Charte de la Transition. Ils assurent la continuité institutionnelle et veillent au fonctionnement régulier de l’État ». Le Conseil national de la Transition tire de cette disposition le statut de législateur investi de la mission d’élaboration des lois organiques, en attendant la mise en place du parlement. 
En outre, en vertu de l’article 197 de la nouvelle Constitution, « Les lois et règlements en vigueur demeurent valides et applicables tant qu’ils ne sont pas contraires aux nouvelles lois ou aux nouveaux actes règlementaires adoptés sous l’empire de la présente Constitution ». La question qui se pose est alors celle de savoir, s’il existe déjà une  Loi organique déterminant les avantages, les privilèges et le régime de protection des anciens présidents de la République et de leurs conjoints et si, au surplus, celle-ci serait, dans l’affirmative, conforme à la Constitution en vigueur. La réponse à cette question est négative. D’abord parce qu’il n’existe pas une loi organique en vigueur traitant de ce sujet, en dépit de l’existence de dispositions constitutionnelles s’y rapportant. Ensuite parce qu’en raison de ce silence, l’adoption d’une loi organique s’impose de droit avant que ne se pose la question de son hypothétique  conformité à la Constitution. 
Tel est le fondement constitutionnel de l’auto-saisine du CNT, en vertu de l’initiative législative concurrente. 
La conférence des présidents a conséquemment saisi la Commission Constitution, Lois organiques, administration publique et organisation judiciaire comme commission de fond et toutes les autres commissions permanentes comme commission d’avis, aux fins de l’examen de cette proposition de loi organique. 
II. PRÉOCCUPATIONS FORMULÉES DURANT L’EXAMEN DE LA PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 
À l’occasion de l’examen, des observations ont été faites en rapport notamment avec : 
· le champ d’application de la loi au regard de celui de l’article 74 de la Constitution ; 
· les allocations viagères réversibles et de la protection des ayants droit ». Cet examen a conduit à la suppression de l’expression « et de la protection des ayants droit » ; 
· la définition des termes « privilèges » et « protection » ; 
· la définition du Chef de l’État en considération de l’esprit de l’article 74 de la Constitution et en harmonie avec la lettre de l’article 62 ; 
· la détermination de l’indemnité annuelle de l’ancien président de la République ou de l’ancien chef de l’État, pour la représentation et la participation aux cérémonies nationales ; 
· le mode d’engagement des membres du cabinet et du personnel domestique de l’ancien président de la République ou l’ancien chef de l’État. L’amendement a consisté dans la suppression de la « fonctionnarisation » des membres du cabinet ou du personnel domestique de l’ancien président de la République ou de l’ancien chef d’État ; 
· les limites de la reconnaissance des avantages et privilèges de diplomates guinéens à l’ancien président de la République ayant décidé de vivre à l’étranger ; 
· l’immunité civile de l’ancien chef d’État ou de l’ancien président de la République. « Les anciens Présidents de la République ou les anciens Chefs de l’État jouissent d’une immunité civile et pénale pour les actes accomplis dans l’exercice régulier de leur fonction. Les anciens Présidents de la République et les anciens Chefs de l’État ne peuvent être poursuivis que pour des faits criminels ou délictuels commis après leur mandat ». La deuxième partie de cette disposition signifie que l’ancien Président de la République ou l’ancien chef d’État serait couvert par une immunité civile absolue. Car, en fait, il bénéficie d’une immunité civile de la prise de ses fonctions à la fin de ses jours. Ceci ne correspond pas à l’esprit du constituant qui a consacré une immunité relative et non absolue. Il vaut mieux conséquemment se contenter des prescriptions constitutionnelles en la matière. 
Les préoccupations formulées ont tentées été assorties de réponses, tantôt d’amendements pour améliorer le texte. 
II. STRUCTURE DE LA PROPOSTION DE LOI ORGANIQUE 
Il est constitué de sept titres ci-après : 
· Titre I. Des dispositions générales ;
· Titre II. Des droits et des devoirs d’un ancien président de la République ou d’un ancien chef de l’État ;
· Titre III. Du statut pénal de l’ancien Président de la République ; 
· Titre IV. Du statut protocolaire d’un ancien président de la République ou d’un ancien chef de l’État ; 
· Titre V. Des avantages et privilèges accordés aux conjoints vivants des anciens Présidents de la République ou des anciens chefs de l’État ; 
· Titre VI. Des allocations viagères réversibles et de la protection des ayants droit héritiers mineurs des anciens présidents de la République ou des anciens chefs de l’État ; 
· Titre VII. Des dispositions transitoires et finales. 
L’adoption de cette loi organique ne s’inscrit pas seulement dans la logique de l’achèvement du retour à l’ordre constitutionnel. Elle a une fonction politique ; celle de la promotion des conditions de l’alternance démocratique. 
L’histoire politique africaine enseigne qu’il ne suffit pas de proclamer l’alternance démocratique pour qu’elle se réalise effectivement. Encore faut-il créer les conditions matérielles et financières et un régime de protection rassurant pour les présidents qui ont vocation à quitter le pouvoir. L’alternance démocratique a donc un coût, non pas seulement en raison de l’impact budgétaire décisif de l’organisation des élections régulières. Mais également en termes de création des conditions d’incitations des Présidents de la République en exercice à transmettre le pouvoir dans les conditions que la Constitution organise, à la fin de leur mandat. 
Les présidents en fonction peuvent être plus facilement enclins à quitter le pouvoir lorsqu’ils sont sûr que leur sécurité personnelle sera assurée, que leurs biens ne seront pas arbitrairement saisis et qu’ils bénéficieront d’une pension et d’une protection infaillible. Telle est la raison pour laquelle le Constituant a jugé utile de reconnaître aux anciens présidents de la République et aux anciens chefs d’État, des avantages, des privilèges. Le législateur (le CNT) a conséquemment proposé la présente loi organique déterminant les privilèges, les avantages et la protection accordés aux anciens présidents de la République, aux anciens chefs d’État et à leurs conjoints. 
Au regard de la structure générale de cette proposition de loi organique et de l’importance fondamentale de son incidence politique et démocratique en termes d’alternance, la Commission de fond invite les conseillers nationaux à l’adopter. 
Le Rapporteur de la Commission des Lois organiques 
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